Police d'assurance

assurance professionnelle

Services de coaching – style de vie
Un programme d’assurance collectif offert exclusivement 

aux membres de

The International Coach Federation

qui pratiquent au Canada
Ceci est une police sur la base des réclamations présentées.  Veuillez la lire attentivement.

AVIS :  Ceci est une police sur la base des réclamations présentées et déclarées. Sauf dans la mesure autrement prévue aux présentes, la garantie offerte aux termes de la présente police d’assurance se limite aux réclamations présentées pour la première fois contre l’Assuré et déclarées aux Souscripteurs pendant la période d’assurance.  La limite de garantie disponible pour payer les dommages sera réduite, voire complètement épuisée, par le paiement des frais liés aux réclamations. Veuillez examiner attentivement la garantie offerte aux termes de la présente police d’assurance et discuter des garanties aux présentes avec votre agent ou votre courtier d’assurance.  

En contrepartie du paiement de la prime, sur la foi des énoncés, déclarations et engagements faits et donnés dans la proposition qui fait partie de la présente police d’assurance, et sous réserve de toutes les modalités de la police, y compris tout avenant à la police, les Souscripteurs conviennent avec l’Assuré désigné (indiqué à la rubrique 1 des Conditions particulières, qui font partie de la présente police d'assurance) de ce qui suit : 

I.  CONVENTIONS D’ASSURANCE
A.  Responsabilité liée au coaching.

Les Souscripteurs paieront, pour le compte de l’Assuré désigné, toutes les sommes que l’Assuré désigné devient légalement tenu de payer à titre de dommages-intérêts en raison de toute réclamation présentée pour la première fois contre l’Assuré désigné et déclarée aux Souscripteurs à l’égard d’un préjudice découlant d’un acte, d’une erreur ou d’une omission négligents dans le cadre de la fourniture ou du défaut de fournir, pendant la période d’assurance indiquée dans les Conditions particulières (la « période d’assurance »), des services de coaching (également appelés des services de coaching – style de vie), 1) par l’Assuré désigné ou 2) par toute autre personne assurée (selon la description figurant à la Partie III des présentes) dont l’Assuré désigné est légalement responsable des actes, des erreurs ou des omissions négligents et 3) uniquement si cette réclamation est présentée pour la première fois et déclarée aux Souscripteurs pendant la période d’assurance.  

Pour les fins de la présente police, les services de coaching sont définis comme étant : (1) des conseils sur le style de vie et des services de coaching professionnel pour cadres; (2) des services d’hypnothérapie, mais uniquement si l’Assuré désigné détient un permis spécifique pour rendre de tels services, et uniquement si la garantie relative à l’hypnothérapie figure expressément dans les Conditions particulières; et (3) des services de programmation neurolinguistique, mais seulement si l’Assuré désigné détient un permis spécifique pour rendre de tels services et uniquement si la garantie relative à la programmation neurolinguistique figure expressément dans les Conditions particulières.

B.  Défense des réclamations.

Les Souscripteurs ont le droit et le devoir de défendre chaque réclamation couverte présentée contre un Assuré désigné pendant la période d’assurance, même si certaines des allégations de la réclamation ou de la poursuite sont sans fondement, fausses ou frauduleuses (à l’exception de celles qui sont exclues par la présente police) et les Souscripteurs peuvent procéder aux enquêtes et conclure tout règlement à l’égard de toute réclamation déclarée qu’ils jugent convenables.  Les frais engagés par les Souscripteurs pour assurer cette défense seront inclus dans le calcul des limites de garantie de l’Assuré désigné. Les Souscripteurs ne seront pas responsables du coût des services juridiques de tout avocat personnel choisi par l’Assuré désigné sans le consentement écrit des Souscripteurs.   

C.  Paiements supplémentaires.

Sous réserve de la limite de garantie de la présente police, les Souscripteurs paieront ce qui suit :


1.  Frais. 

Tous les dépens taxés contre l’Assuré désigné dans le cadre de toute poursuite dont les Souscripteurs assurent la défense et, à l’égard de tout jugement, tous les intérêts sur le montant total de ce jugement qui s’accumulent avant que les Souscripteurs paient, remettent ou déposent devant le tribunal la partie du montant du jugement qui n’excède pas la limite de garantie des Souscripteurs à cet égard; et 


2. Cautionnements.

Les primes relatives aux cautionnements d’appel requis dans le cadre de toute poursuite à laquelle la présente police s’applique, et pour l’obtention de ces cautionnements d’appel nécessaires pour porter cette poursuite en appel, jusqu’à concurrence de la limite de garantie des Souscripteurs, mais sans aucune obligation de demander ou de fournir un cautionnement en sus de cette limite de garantie, ainsi que les primes relatives aux cautionnements en vue d’obtenir mainlevée de saisies dans le cadre d’une telle poursuite pour un montant n’excédant pas la limite de garantie applicable des Souscripteurs. 
II.  PÉRIODE DE GARANTIE
Les Souscripteurs n’auront aucune obligation aux termes des conventions d’assurance susmentionnées si une réclamation déclarée contre un Assuré désigné pendant la période d’assurance est fondée sur un incident survenu avant la période d’assurance indiquée dans les Conditions particulières de la présente police ou dans les Conditions particulières d’une police portant une date antérieure émise par les Souscripteurs dont la présente police est un renouvellement ou un remplacement. L’assurance décrite aux présentes s’applique uniquement aux services de coaching qui ont été ou qui auraient dû être fournis pendant la période d’assurance indiquée dans les Conditions particulières de la présente police ou dans les Conditions particulières d’une police portant une date antérieure émise par les Souscripteurs dont la présente police est un renouvellement ou un remplacement et alors seulement si une réclamation est déclarée pour la première fois pendant la période d'assurance.   
III.  PERSONNES ASSURÉES
A.  
L’Assuré désigné.

B.  
Les personnes assurées n’incluent pas tout médecin, chirurgien, podiatre, infirmière, anesthésiste, chiropraticien, acupuncteur, physiothérapeute, massothérapeute ou praticien du coaching employé par l’Assuré désigné ou par la société de l'Assuré désigné ou travaillant dans les locaux de l’Assuré désigné ou avec celui-ci ou dans les locaux de la société de l’Assuré désigné ou avec celle-ci, à moins que cette personne ne soit expressément nommée dans les Conditions particulières de la présente police à titre d’Assuré désigné et uniquement à l’égard des services de coaching tel que définis dans la Convention d’assurance.    

C.  
Si l’Assuré désigné exerce sa profession par l’entremise d'une société, la société de l’Assuré désigné, mais uniquement si :

a.  la société n’emploie aucun autre médecin, chirurgien, podiatre, infirmière, anesthésiste, chiropraticien, acupuncteur, physiothérapeute, massothérapeute ou praticien du coaching, à moins que tous ces employés ne soient également assurés par les Souscripteurs; et

b.  une garantie pour la société est mentionnée dans les Conditions particulières;
et uniquement à l’égard des services de coaching tels que définis à la Convention d’assurance fournis par l’Assuré désigné.
D. 
La présente police couvre, dans les limites applicables et sous réserve de l’ensemble des mêmes modalités, conditions et exclusions qui s’appliquent à l’Assuré désigné, tout assuré additionnel dont le nom figure dans les Conditions particulières pour la période indiquée dans celles-ci, mais en aucun cas au-delà de la cessation de la police de l’Assuré désigné et uniquement à l’égard d’un incident couvert du fait de l’Assuré désigné dans le ou les locaux ou la ou les cliniques de cet assuré additionnel, dans le ou les locaux ou la ou les cliniques appartenant à celui-ci ou que celui-ci partage.  

IV.  LIMITES DE GARANTIE
A.
 La limite de garantie indiquée dans les Conditions particulières comme s’appliquant « par réclamation » correspond à la limite de garantie des Souscripteurs à l’égard des sinistres résultant d’une réclamation ou poursuite ou de toutes les réclamations et poursuites en raison du préjudice ou des dommages (et du coût associé à la défense à l'encontre de celles-ci) causés à toute personne ou entité pour tous les actes découlant de la fourniture ou du défaut de fournir les services de coaching sur lesquels les réclamations ou poursuites sont fondées. Si deux réclamations ou plus découlent d’un seul acte ou d’une seule erreur ou omission ou d’une série d’actes, d’erreurs ou d’omissions connexes, ces réclamations seront traitées comme une seule réclamation; et    
B.
La limite de garantie indiquée dans les Conditions particulières comme « globale » correspond, sous réserve des dispositions du paragraphe A concernant la limite « par réclamation », à la limite de garantie totale des Souscripteurs à l’égard de toutes les réclamations déclarées pendant la période d’assurance. 

C. 
Ces limites de garantie s’appliquent séparément à chaque Assuré désigné uniquement lorsque cela est indiqué en ce sens dans les Conditions particulières, sauf que l’inclusion de plus d’un (1) Assuré désigné ou l’inclusion d’actionnaires, de dirigeants, d’administrateurs, d’employés ou de mandataires de l’Assuré désigné dans une (1) réclamation n’aura pas pour effet d’augmenter la responsabilité des Souscripteurs applicable « par réclamation » qui est indiquée au paragraphe A. Si, au moment d’un incident ou d’un préjudice, les limites de garantie ne sont pas identiques aux limites de garantie au moment où la réclamation est présentée ou déclarée, les limites de garantie en vigueur au moment de l’incident ou du préjudice s’appliqueront.  

V.  EXCLUSIONS
A.  Aucune défense ni paiement de dommages.

La présente police ne couvre pas la défense ni le paiement de dommages à l’égard de toute réclamation découlant de ce qui suit :
1.
Services exclus. 


Toute réclamation découlant des services énumérés ci-après :

a.
La pratique de la psychologie ou de la psychiatrie – découlant de la fourniture ou du défaut de fournir des services de psychologie ou de psychiatrie;

b.
La pratique de la médecine;

c.
Le défaut de l’Assuré désigné de diagnostiquer ou de traiter un état, une maladie ou une blessure ou de diriger un client vers un fournisseur de soins de santé en vue du traitement d’un état, d’une maladie ou d’une blessure;

d.
Le défaut de l’Assuré désigné de diriger un client vers un fournisseur de soins de santé en vue du traitement d’un état, d’une maladie ou d’une blessure;
e.
Food and Drug Administration (FDA) –découlant de tout service ou de toute procédure impliquant l’utilisation d’un dispositif ou d’un produit jugé non sécuritaire par la  FDA.

2.
Activités ne faisant pas partie du cadre juridique de la pratique. 


Toute réclamation découlant d’une procédure effectuée qui ne fait pas partie du cadre juridique de la pratique d’un praticien du coaching dans l’État ou les États indiqués dans les Conditions particulières comme constituant le territoire de la police;

3.
Actions en recouvrement.


Toute réclamation présentée comme une demande reconventionnelle déposée par une personne faisant l’objet d’une action en recouvrement d'honoraires. Les actions en recouvrement entraînant l'application de la présente exclusion comprennent notamment, mais sans s'y limiter, les actions en recouvrement intentées par une agence de recouvrement. Toute réclamation présentée à la suite d’une action en recouvrement sera présumée en réponse à l’action en recouvrement et de la nature d’une demande reconventionnelle; par conséquent, elle sera visée par la présente exclusion;
4.
Médicaments ou chirurgie.


Tout préjudice découlant de l’utilisation, de l’administration ou de la prescription de tout médicament ou produit pharmaceutique pour le traitement d’êtres humains ou découlant de l’administration de toute procédure impliquant une incision ou une pénétration dans les tissus humains;
5.
Défaut d’obtenir un certificat d’assurance. 


Toute réclamation contre l’Assuré désigné impliquant, entre autres, un professionnel de la santé avec lequel l’Assuré désigné, actuellement ou dans le futur, 1) forme une société de personnes, 2) a un lien d’emploi, 3) a un lien à titre d’entrepreneur indépendant ou  4) partage des bureaux, y compris, mais sans s'y limiter, un médecin, un chirurgien, un podiatre, une infirmière, un anesthésiste, un chiropraticien, un acupuncteur, un physiothérapeute, un massothérapeute ou un praticien du coaching, si l’Assuré désigné a fait défaut d’obtenir, automatiquement et sans demande des Souscripteurs, auprès de l’assureur de la responsabilité d’un tel professionnel de la santé (immédiatement dans le cas des associés, employeurs, employés, entrepreneurs indépendants actuels et de ceux qui partagent actuellement des bureaux, préalablement dans le cas de la formation de sociétés de personnes futures ou de liens d’emploi futurs et/ou de liens futurs à titre d’entrepreneur indépendant ou dans le cas du partage futur des bureaux, et, dans tous les cas, aussi souvent que nécessaire pour que celui-ci soit à jour) un certificat d’assurance responsabilité à jour sur lequel le titulaire de police principal désigné dans les Conditions particulières de la présente police a été désigné à titre d’assuré additionnel ou à titre de titulaire d’un certificat d’assurance visant à s’assurer que le titulaire de police principal soit avisé de l’état et de toute résiliation de l’assurance responsabilité de ce professionnel de la santé; 

6.
Suspension ou révocation de permis.


Dans un État dans lequel les praticiens du coaching doivent obtenir un permis d’exercice délivré par l’État, tout acte ou omission survenu pendant que le permis de l’Assuré désigné ou de son employé ou mandataire relatif à l’exercice du coaching ou à l’exploitation d’une école de coaching est suspendu ou a été révoqué, résilié, non renouvelé, ou a expiré ou a autrement pris fin dans un État;
7.
Substances intoxicantes/Narcotiques ou drogues.

Toute réclamation découlant d'un service fourni, ou qui aurait dû être fourni mais qui ne l’a pas été, pendant que l’Assuré désigné ou son employé ou mandataire se trouvait sous l’influence de substances intoxicantes, de narcotiques ou de drogues;

8.
Acte sexuel.


Toute réclamation découlant de tout acte sexuel ou d’actes sexuels commis ou ayant prétendument été commis par l’Assuré désigné ou un employé ou un mandataire de l’Assuré désigné;
9.
Acte criminel.


Toute réclamation découlant de tout acte, erreur ou omission prétendument de nature criminelle, ou de tout acte prétendument commis en contravention de toute loi ou décret;
10.
Indemnisation des accidentés du travail.


Tout préjudice découlant d’une obligation dont un Assuré désigné ou un assureur a été ou peut être tenu responsable en vertu de lois sur l’indemnisation des accidentés du travail, l’assurance-chômage, les prestations d’invalidité ou de lois similaires;
11.
Résultats garantis.


Toute réclamation découlant d’une garantie donnée à l’égard des résultats de services de l’Assuré désigné ou de ses employés ou mandataires;

12.
Activités d’inspection professionnelle.

Toute réclamation découlant d’une participation à un comité d’inspection professionnelle, y compris, mais sans s'y limiter, des comités d’inspection professionnelle d’hôpitaux, d'associations commerciales ou d’organismes chargés de l’examen des normes applicables au coaching;  
13.
Responsabilité des administrateurs et dirigeants.


Tout préjudice découlant de la fourniture ou du défaut de fournir des services de coaching par toute autre personne dont l’Assuré désigné peut être tenu responsable des actes ou des omissions à titre de membre, d’associé, de dirigeant, d’administrateur ou d’actionnaire de toute société de personnes, association ou société par actions dont le nom ne figure pas dans les Conditions particulières comme étant assuré par la présente police;  
14.
Propriétaires. 


Toute responsabilité de l’Assuré désigné à titre de propriétaire, directeur médical, directeur, administrateur ou cadre supérieur d’un hôpital, d’un sanatorium, d’un centre chirurgical, d’une clinique avec services d’hébergement complets, d’un centre de soins infirmiers spécialisés, d’un hôpital de convalescence, d’un laboratoire ou d’une entreprise commerciale;

15.
Praticiens du coaching salariés. 


Tout préjudice découlant des actes, erreurs ou omissions de tout praticien du coaching salarié qui n’est pas un assuré désigné.  

16.
Responsabilité prise en charge.


Toute responsabilité attribuable à la violation d’un contrat ou prise en charge par un Assuré désigné aux termes d'un contrat ou d’une entente écrit ou verbal;
17.
Emploi gouvernemental. 


Tout préjudice découlant des actes ou omissions de l’Assuré désigné ou de ses employés ou mandataires alors qu’ils sont à l’emploi du gouvernement des États-Unis ou de toute autre entité gouvernementale ou publique;

18.
Véhicules automobiles détenus ou non en propriété.


Toute réclamation découlant de l’utilisation, par l’Assuré désigné ou tout actionnaire, dirigeant, administrateur, employé, associé ou mandataire de l’Assuré désigné, d'un véhicule automobile dont il a ou non la propriété;
19.
Connaissance antérieure/Avis antérieur.


Tout acte, toute erreur ou toute omission commis avant la date d’entrée en vigueur de la présente assurance :


a.
si un Assuré, à la date d’entrée en vigueur de la présente police ou avant celle-ci, savait ou aurait raisonnablement pu prévoir que cet acte, cette erreur ou cette omission pouvait constituer le fondement d'une réclamation; ou 


b.
relativement auquel un Assuré a avisé l’assureur de toute autre police en vigueur avant la date d’entrée en vigueur de la présente police d’une circonstance pouvant mener à une réclamation.

21.
Autres activités.

Toute réclamation découlant de déclarations, d’actes, d’erreurs ou d’omissions de l’Assuré désigné ou de ses employés ou mandataires ou de toute autre personne prétendument en rapport avec ou ayant prétendument un lien avec la prévention ou la suppression de l’un ou l’autre des agissements ou événements suivants : ingérence dans des rapports contractuels; violation de lois antitrust ou sur la publicité trompeuse étatiques et/ou fédérales; libelle; diffamation; libelle commercial; diffamation commerciale; atteinte à la réputation d’une personne ou violation du droit à la vie privée d’une personne; arrestation illégale, détention illégale ou emprisonnement illégal; atteinte au droit d’une personne de jouir paisiblement de sa propriété, y compris l'introduction par effraction et l'expulsion illégale;  responsabilité des produits; poursuite abusive; tout préjudice ou toute perte causé directement ou indirectement par réaction nucléaire, radiation ou contamination radioactive, contrôlée ou incontrôlée, ou de nature accidentelle ou de quelque cause que ce soit, ou toute conséquence de l’un de ces agissements ou événements; tout préjudice ou toute perte se rapportant directement ou indirectement aux actions de l’Assuré désigné à titre d’employeur d’un réclamant; appropriation illicite; ingérence dans l’obtention d’un avantage éventuel; concurrence déloyale; commerce déloyal et/ou pratiques commerciales déloyales; détournement de secrets commerciaux; complots en vue de commettre des actes illégaux ou délictueux; abus de procédure; fait d’infliger intentionnellement ou négligemment un trouble émotionnel; fausse déclaration négligente; fraude; tout autre délit intentionnel (même si de telles activités sont reliées à la fourniture ou au défaut de fournir des services de coaching par l’Assuré désigné); ou tout préjudice découlant de tout acte ou de toute omission dans la mesure où ce préjudice n’est pas attribuable à la fourniture ou au défaut de fournir des services de coaching;

22.
Sujet de recherche.

Toute réclamation d’une personne qui a été un sujet de recherche de l’Assuré désigné ou dont la candidature a été sollicitée dans le but d’être un sujet de recherche de l’Assuré désigné.
B.
Aucun paiement de dommages-intérêts punitifs (défense uniquement).  La présente police couvre la défense uniquement, mais ne couvre pas le paiement de dommages-intérêts punitifs ou exemplaires.

VI.  GARANTIE PROLONGÉE
Si la garantie aux termes de la présente police prend fin, l’Assuré désigné (ainsi que la société de l’Assuré désigné et/ou tout assuré additionnel, mais uniquement s’il est nommé dans les Conditions particulières de la présente police) aura le droit, moyennant le paiement d’une somme additionnelle (devant être calculée conformément aux règles, barèmes de tarifs et primes applicables des Souscripteurs), d’acheter dans les trente (30) jours de la date de cessation de la présente police (ou dans le cas d’une telle société ou d’un tel assuré additionnel, dans les trente (30) jours de la cessation de la garantie de cette société ou de cet assuré additionnel) une garantie prolongée procurant une période de déclaration additionnelle pendant laquelle les déclarations autrement couvertes par la présente police pourront être déclarées, sauf que la garantie prolongée achetée par ou pour cette société et/ou cet assuré additionnel s’appliquera 1) uniquement à un incident du fait d'un Assuré désigné; 2) uniquement si cet incident s’est produit pendant la période d’assurance et a été déclaré pendant la période d’assurance ou la période de garantie prolongée applicable à cet Assuré désigné; et 3) uniquement si cet incident s’est produit pendant la période de garantie de cette société et/ou de cet assuré additionnel applicable aux incidents du fait de cet Assuré désigné.  Si les Souscripteurs résilient ou ne renouvellent pas la présente police pour quelque raison que ce soit, autre que le non-paiement de la prime, l’Assuré désigné aura automatiquement droit à une période de déclaration additionnelle de 30 jours à compter de la date de cessation de la garantie au cours de laquelle les réclamations autrement couvertes par la présente police pourront être déclarées.  
VII.  AVIS DE RÉCLAMATION, OU CIRCONSTANCES POUVANT MENER À UNE RÉCLAMATION

A.   
Si une réclamation est présentée contre l’Assuré, celui-ci doit en aviser immédiatement par écrit les Souscripteurs, par l’intermédiaire des personnes nommées à la rubrique 9 des Conditions particulières, et leur transmettre l’ensemble des demandes, avis, assignations et autres actes de procédure que lui ou son représentant reçoit. L'obligation de l'Assuré de donner avis conformément à la présente disposition est une condition préalable à l'application de la garantie.
B.      Si, pendant la période d’assurance, l’Assuré prend connaissance pour la première fois que des services de coaching pourraient raisonnablement constituer le fondement d'une réclamation, il doit aviser par écrit les Souscripteurs, par l’intermédiaire des personnes nommées à la rubrique 9 des Conditions particulières, pendant la période d’assurance de ce qui suit :  

1.
L’acte, l’erreur ou l’omission négligents spécifiques;  

2. 
Le préjudice ou le dommage pouvant résulter ou ayant résulté de l’acte, de l’erreur ou de l’omission négligents; et  

3. 
Les circonstances dans lesquelles l’Assuré a pris connaissance pour la première fois de l’acte, de l’erreur ou de l’omission négligents.  

Toute réclamation ultérieure présentée contre l’Assuré qui fait l’objet de l’avis écrit sera réputée avoir été présentée au moment où l’avis écrit a été donné pour la première fois aux Souscripteurs. 

C. 
Une réclamation sera considérée comme ayant été déclarée aux Souscripteurs lorsque ceux-ci auront reçu, par l’intermédiaire des personnes nommées à la rubrique 9 des Conditions particulières, l’avis relatif à la réclamation ou à l’acte, à l’erreur ou à l’omission négligents raisonnablement susceptible de donner lieu à une réclamation.  

D. 
En cas de non-renouvellement de la présente assurance par les Souscripteurs, l’Assuré aura trente (30) jours à compter de la date d’expiration de la période d’assurance pour aviser les Souscripteurs des réclamations présentées contre l’Assuré pendant la période d’assurance et qui découlent de tout service de coaching ayant eu lieu avant la date d’expiration de la période d’assurance et qui sont autrement couvertes par la présente assurance. 

E. 
Si un Assuré présente une réclamation aux termes de la présente police tout en sachant que cette réclamation est fausse ou frauduleuse, quant au montant en cause ou autrement, la présente police devient nulle et sans effet et toutes les garanties prévues aux présentes deviennent caduques. 

VIII. RÉSILIATION 

La présente police peut être résiliée par l’Assuré désigné ou par les Souscripteurs au moyen de l’envoi d’un avis par courrier recommandé ou certifié à l’autre partie indiquant le moment, qui ne doit pas tomber moins de soixante jours plus tard, où doit prendre effet la résiliation. Toutefois, en cas de non-paiement de la prime par l’Assuré désigné, la présente police peut être résiliée par les Souscripteurs au moyen de l’envoi d’un avis par courrier recommandé ou certifié à l’Assuré désigné indiquant le moment, qui ne doit pas tomber moins de dix jours plus tard, où doit prendre effet la résiliation. 

La mise à la poste d’un avis de la manière susmentionnée par les Souscripteurs constitue une preuve d’avis suffisante, et l’assurance aux termes de la présente police prend fin à la date et à l’heure de prise d’effet de la résiliation qui sont indiquées dans l’avis. La remise d’un tel avis écrit par l’Assuré désigné ou par les Souscripteurs équivaut à sa mise à la poste. 

Si la présente police est résiliée, de la manière susmentionnée, la date d’expiration de la présente police sera la date de prise d’effet de cette résiliation.  

Si la présente police est résiliée par l’Assuré désigné, les Souscripteurs conserveront la part de la prime qui correspond au taux de courte durée pour la période pendant laquelle la présente police a été en vigueur, calculée conformément au barème du taux de courte durée en cas de résiliation. Si la présente police est résiliée par les Souscripteurs, ceux-ci conserveront la quote-part de la prime qui correspond à la période pendant laquelle la présente police a été en vigueur. L’avis de résiliation des Souscripteurs prend effet même si ceux-ci ne font aucun paiement ou ne retournent aucune partie de la prime avec cet avis. 

No de référence de la police : 2623/623 /2006/ICF001
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